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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur la nécessité de l’adaptation des pratiques agricoles pour faire face au 
changement climatique, filière par filière et sur l’enjeu de déploiement de l’agroécologie comme 
levier de transition de long terme.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe écologiste et social vise à rappeler qu’au-delà de l’adaptation de 
l’exercice du métier d’agriculteur en cas d’événement météorologique intense, c’est toute la 
profession agricole et les pratiques de production qui doivent s’adapter au changement climatique, 
en particulier grâce à l’agroécologie. 


